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d epuis le début du
mois, les pelleteuses
s’activent sur le ter-

rain des Groues, provo-
quant la colère des habi-
tants. « Le chantier débute
dès 7 h 30. Il y a beaucoup
de nuisances sonores. Des
voisins ont même vu leur
vaisselle trembler à cause
des vibrations », dénonce
Michèle Martinez, prési-
dente du conseil syndical
de la copropriété de la ré-
sidence des Murlins. Or-
léans Métropole mène des
travaux de sécurisation et
de nettoyage pour permet-
tre l’installation temporai-
re de familles de forains, le
temps de la fête foraine
prévue au Chapit’O d’Or-
l é a n s , d u 2 0 m a i a u
12 juin. « Nous n’avons
r ien contre les fora ins
mais on ne veut pas que
ce terrain devienne le lieu
où la Vi l le met tout ce
qu’elle ne sait pas ou ne
veut pas mettre ailleurs »,
nuance Annick Barberous-

n en bref

solidarité n Un concert pour l’Ukraine
Les polyphonies orthodoxes et le chœur Bortnianski or-
ganisent un stage de chant, du lundi 25 au vendredi
29 avril. À l’issue de cette semaine de travail, deux con-
certs exceptionnels, a capella, seront proposés au profit
de l’association Kalyna Solidarité pour l’Ukraine, same-
di 30 avril, au temple d’Orléans, et dimanche 1er mai, à
15 heures, en l’église Saint-Marceau. Sous la direction de
Sergueï Tcherkassov, le Chœur et les stagiaires interpré-
teront des chants sacrés de liturgie slave. Entrée :
10 euros. Contact : 06.23.90.01.02. n

incendie n Quai du châtelet
Un incendie s’est déclaré peu avant 9 heures, chier, au
bar Le BDL, situé au 14, quai du Châtelet, à Orléans. Le
feu serait parti d’un local de stockage d’environ dix
mètres carrés. Les sapeurs-pompiers sont intervenus et
ont rapidement maîtrisé l’incendie. L’intervention a
entra îné la fermeture d’une part ie des quais . A
11 heures, la circulation était rétablie.

travaux n Travaux ferroviaires de nuit
en mai et juin dans le quartier Bannier
SNCF Réseau va procéder à d’importants travaux de re-
nouvellement d’appareils de voie entre la rue du Fau-
bourg-Bannier et la rue des Murlins. Ces travaux se dé-
rouleront du 1er mai au 30 juin durant les week-ends
(nuits de samedi à dimanche et de dimanche à lundi)
entre 22 h 30 et 7 heures, ainsi que les samedi 28 et di-
manche 29 mai et samedi 5 et dimanche 6 juin, entre
minuit et midi. Ces travaux nécessiteront la présence
d’engins motorisés sur les voies et l’émission de signaux
sonores de sécurité, ce qui générera de possibles nui-
sances pour les riverains. n

assainissement n La rue des Murlins
partiellement fermée jusqu’à vendredi
Orléans Métropole va procéder à des travaux de sécuri-
sation de l’accès au réseau d’assainissement, situé au
n° 99 de la rue des Murlins. Pour ce faire, la rue sera fer-
mée à la circulation entre le boulevard de Châteaudun
et la rue du Parc jusqu’à vendredi. Une déviation sera
mise en place par la rue des Deux-Ponts, le faubourg
Bannier et le boulevard de Châteaudun. Renseignements
au 02.38.72.56.13. n

rassemblement n Ce soir, « contre
l’extrême droite et ses idées »
« L’extrême droite est à nouveau présente au second tour
de l’élection présidentielle, forte d’un niveau de voix ja-
mais atteint. Nous refusons de la voir accéder au pou-
voir. Cela ne vient pas de nulle part. La politique antiso-
ciale et islamophobe du gouvernement Macron comme
celle des gouvernements précédents a contribué à la
présence de Marine Le Pen au deuxième tour. Les res-
ponsabilités sont donc à chercher du côté des politiques
ultralibérales menées depuis des années. » C’est par ces
mots que de nombreuses organisations (CGT, NPA, Soli-
daires, Parti communiste, Collectif antifa, Offensive fe-
ministe...) appellent à un rassemblement, ce soir, à 18
heures, place de la République, « autour d’un même ap-
pel, contre l’extrême droite et ses idées, pas de Marine
Le Pen à l’Elysée ». n

Les membres de la confré-
rie oenogastronomique des
vins AOC Orléans et Or-
léans-Cléry se sont retrou-
vés pour la première fois en
présentiel depuis le début
de la crise sanitaire, à l’oc-
casion de l’assemblée géné-
rale qui s’est tenue jeudi
dernier, au CFA de la cham-
bre des métiers et de l’arti-
sanat du Loiret.
Le grand maistre, Alain

Sénéchal, avait d’ailleurs
du mal à cacher sa joie en
donnant le coup d’envoi
de la réunion à laquelle
Marc Gaudet, le président
du conseil départemental,
ou encore Jean-P ie r re
Sueur, sénateur du Loiret,
ont tenu à prendre part.
Revenant sur l ’année

2021, il a indiqué qu’elle a

permis de « re lancer la
machine » et de « repren-
dre goût à la vie ».
C’est que la confrérie a

pu participer à un certain
nombre de manifestations
dont notamment le Festi-
val de Loire, le marché de
Noël et le salon de la gas-
tronomie d’Orléans, ce qui
n’éta i t pas possib le en
2020. Après l’approbation
des bilans moral et finan-
cier, les présents ont été
invités à prendre la parole
puis à se diriger vers le
restaurant d’application,
Le 5, pour un pot de l’ami-
tié au cours duquel deux
professeurs de cuisine au
sein du CFA de la CMA,
en l’occurrence Elise Pes-
cher et Florent Doittée,
ont été intronisés. n

confrérie des vins de l’orléanais

Les retrouvailles après
deux ans d’absence !

murlins n Des riverains mobilisés contre les travaux en cours, sur le terrain

Les Groues, éternel fourre-tout ?

se, secrétaire de l’associa-
tion Pôle nord. Après le
projet de structure d’ac-
compagnement vers la sor-
tie, sorte de petite prison
pour les détenus en fin de
peine, la construction d’un
poste électrique et de la
centrale Biomasse, plus
ancienne mais « qui dis-
perse des particules fi-
nes », ces travaux finissent
d’agacer les habitants.
« Beaucoup de choses se

font à notre insu, sans
aucune concertation. On
veut des réponses à nos

interrogations. Personnel-
lement, je ne suis pas op-
posée au projet d’écoquar-
tier », poursuit Michèle
Martinez, qui s’étonne de
voir « autant de travaux et
de moyens financiers en-
gagés seu lement pour
l’installation provisoire des
forains ».

un courrier envoyé
à serge Grouard
« Que va devenir ce ter-

rain ? Quelles seront les
conséquences pour les ha-
bitants », s’interroge la re-
présentante de la résiden-

ce de 38 logements. Un
courrier a été adressé au
maire LR d’Orléans, Serge
Grouard, et un constat
d’huiss ier a été dressé
concernant l’heure de dé-
but des travaux. Demain,
les représentants des habi-
tants du quartier des Mur-
lins seront reçus par Cori-
ne Parayre, adjointe au
maire d’Orléans en charge
des quar t i e r s nord , e t
Charles-Éric Lemaignen,
adjoint en charge de la po-
litique de stationnement et
de la circulation. n

Des travaux de viabilisation
sont en cours pour permet-
tre l’installation provisoire
de familles de forains. Les
riverains s’interrogent sur
l’avenir du site.

riverains. les habitants du quartier des Murlins attendent des réponses à leurs questions et de la
concertation. photo n. B.

festivités n Autorisés à rester ouverts jusqu’à 2 heures du matin

Et les heureux bars élus sont…
La municipalité a communi-
qué, hier, la liste des vingt-
huit bars signataires de la
« charte de bonne condui-
te ».
Concrètement, cela signi-

fie que ces établissements
auront le droit de fermer
leurs portes à 2 heures du
matin (1 heure pour leur
terrasse), et ce du 29 avril
au 29 octobre.
En « échange », ils s’en-

gagent à mettre en œuvre
tous les moyens « dont ils
disposent pour respecter
et faire respecter les diffé-
rentes dispositions régle-
mentaires régissant leur
activité, notamment en
matière d’ordre public et
d’accueil du public. Mais
aussi à accueillir et déve-
lopper des actions de sen-
sibilisation contre la con-
s ommat i on e x c e s s i v e
d’alcool », indique la mai-
rie d’Orléans.
La pol ice munic ipa le

veillera au respect des ho-
raires. « En outre, la con-
sommation d’alcool sur la
voie publique est stricte-
ment interdite, y compris
dans des gobelets en plas-
tique. Les établissements
d’où proviendraient ces
gobelets seraient verbali-
sés », précise encore la
Ville. n

tardifs. les terrasses, elles, fermeront à 1 heure, dans ces établissements. photo christelle gaujard

Le Manoir, 24/26, rue dolet ; Le Petit Barcelone,
218, rue de Bourgogne ; Sweet and co, 229, rue
de Bourgogne ; Mojito’s Bar, 227, rue de
Bourgogne ; L’Anthic, 255, rue de Bourgogne ;
Bateau Lavoir, 1, quai du châtelet ; Les Dix futs,
206, rue de Bourgogne ; Ver di vin, 2, rue des
trois-Maries ; Le Darlington, 3, rue du
colombier ; L’atelier, 201-203, rue de
Bourgogne ; La carosserie, 2, rue de la cerche ;
Garden Ice café, 1, place de loire ; Merci Bar,
42, place du châtelet ; L’école des sales gosses,
17, boulevard alexandre-Martin ; Les enfants

terribles, 33, rue de l’empereur ; Le Bistrot, 35,
place du Martroi ; L’Inexplosible, 3, quai du
châtelet ; Le vieux comptoir, 1, rue pothier ;
L’Antidote, 32, rue de l’empereur ; La
concurrence, 4, rue de la poterne ; La Datcha,
205, rue de Bourgogne ; Doctor funk, 240, rue
de Bourgogne ; Memphis coffee, 32, rue louis-
roguet ; Le Saint-Vincent, 1, boulevard
alexandre-Martin ; LE 222, 222, rue de
Bourgogne ; Empreinte hôtel, 80, quai du
châtelet ; Blend bistro, 5, rue de la cholerie.
Diabolo menthe, 20, rue Émile-Zola.

n la liste complète des 28 établissements


